
Pétition adressée au ministre de l’Intérieur turc 

A envoyer à : Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 1 

 
 

Défendons ensemble les marches des fiertés en Turquie 
 
Monsieur le ministre de l’Intérieur,  
 
Nous nous adressons à vous pour exprimer notre vive opposition aux interdictions générales et autres restrictions 
discriminatoires imposées lors des marches des Fiertés en Turquie. Nous pensons que chacun doit se sentir libre d'exercer 
ses droits fondamentaux sans craindre la persécution ou la discrimination. La communauté LGBTI+ devrait avoir le droit 
d'exercer ses droits à la liberté de réunion et à la liberté d'expression pour faire connaître les problèmes et les inégalités 
auxquels elle est confrontée. Nous vous appelons instamment à :  
 

- Vous abstenir d'imposer des interdictions générales des manifestations pacifiques, car elles constituent une 
restriction disproportionnée du droit de réunion pacifique et peuvent avoir un impact discriminatoire sur les 
personnes LGBTI+, et adopter une approche permettant l'exercice du droit de réunion pacifique plutôt que de 
l'empêcher et de le restreindre.  

- Veiller à ce que le recours à la force par les forces de l'ordre soit conforme aux principes fondamentaux de 
légalité, de nécessité, de proportionnalité, de précaution et de non-discrimination.  

- Veiller à ce que les rassemblements pacifiques ne soient pas dispersés, y compris s'ils sont considérés comme 
illégaux en vertu du droit national. 

- Veiller à ce que les responsables de l'application des lois évitent les arrestations et détentions arbitraires avant, 
pendant ou après un rassemblement.  
 

Il est de votre devoir de veiller à ce que les droits fondamentaux de toutes les personnes en Turquie, y compris les 
personnes LGBTI+, soient respectés.  
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 
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Amnesty International France (AIF) traite les informations recueillies sur cette pétition de façon sécurisée afin d’interpeller les 
représentants des États à l’Assemblée générale des Nations unies et au Conseil des droits de l’homme. Le responsable de 
traitement des données est AIF, représentée par son Président, Jean-Claude Samouiller. Conformément aux réglementations en 
vigueur vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, de restriction et d’opposition au traitement des données 
vous concernant. En signant cette pétition vous acceptez que vos données soient transmises aux représentants des États à 
l’Assemblée générale des Nations unies et au Conseil des droits de l’homme. Pour plus d’information sur le traitement de vos 
données, les mentions légales sont mises à votre disposition par nos équipes militantes 
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